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1. MODIFICATION DE LA SECTION SOCIALE (voir diapositive 4) 
 
À la suite du départ de Messieurs Pierre ALBERTINI et Romain BEGUE, la nouvelle composition de la section sociale 
côté administratif est présentée. 
 

 TITULAIRES SUPPLEANTS 

 Mme Laurence DUMONDIN  M. Raynal LE MAY 

ADMINISTRATIFS Mme Christine GAUTIER M. Yann ROUAULT  

 Mme Cécile PEREIRA COUTINHO  Mme Juline VOUILLOT 

 
 

2. APPROBATION DU RELEVE DE DECISIONS DU 29 MARS 2022  

 
Le relevé de décision est approuvé. 
 
 

3. ACTUALITE EPIDEMIOLOGIQUE (diapositives 6 à 9) 

 
Madame PEREIRA COUTINHO présente les résultats d’une étude relative à l’impact de l’épidémie de la COVID-19 sur 
l’activité des masseurs-kinésithérapeutes libéraux parisiens. La reprise de l’activité observée en 2021, tant en nombres 
d’actes (+22,6%) qu’en nombre de coefficients (+23,1%), est soulignée. 
 
Les données relatives au taux de vaccination anti-COVID – schéma complet - au 2 octobre 2022 sur Paris sont 
également commentées. 
 
 
4. INSUFFISANCE CARDIAQUE - IC (diapositives 11 à 15)  

 

Le Docteur DUHAMEL présente les enjeux de santé publique, économiques et organisationnels relatifs à l’IC, et 
rappelle les signes devant alerter les patients sur une possible insuffisance cardiaque. Il souligne l’importance de 
l’action coordonnée dans l’accompagnement thérapeutique et la prise en charge multidisciplinaire de l’IC. 
 
Le rôle des masseurs-kinésithérapeutes aux différents stades du parcours de suivi du patient est souligné par le 
Docteur DUHAMEL. 
 
Madame SCHMUCKEL confirme le rôle majeur du masseur-kinésithérapeute dans la détection et le suivi du patient. 
Elle rappelle que l’absence actuelle de cotation pour la réadaptation cardiaque limite les possibilités de prise en 
charge en libéral. Si ce dernier devait prendre le relais, il faudrait soit la création d’une cotation spécifique, soit une 
rééducation plus légère en SSR.  
 
 
5. FEUILLE DE ROUTE DU NUMERIQUE EN SANTE (diapositives 16 à 23)  
 
Mon Espace Santé 

 
Madame VOUILLOT indique que Mon Espace Santé est désormais disponible sur smartphone via les plateformes 
AppleStore et GooglePlay. 
Elle rappelle que Mon Espace Santé intègre dorénavant le Dossier Médical Partagé (DMP) du patient ainsi que 
d’autres fonctionnalités : échanges par messagerie sécurisée avec le patient (à l’initiative des professionnels de santé), 
applications santé référencées, et bientôt un module de gestion de rdv. Elle précise que si un DMP était déjà existant 
pour un patient, celui-ci est automatiquement transféré sur Mon Espace Santé. 
 
Madame SCHMUCKEL souhaite qu’il y ait une certaine surveillance des éditeurs de logiciels qui augmentent 
régulièrement leurs tarifs lors des mises à jour. Madame PEREIRA COUTINHO rappelle que la disponibilité d’un logiciel 
métier compatible DMP fait partie des indicateurs du forfait d’aide à la modernisation et à l’informatisation, et que les 
éventuelles possibilités de prise en charge au titre du dispositif Ségur ne sont pas encore connues. 
 



 

CPD Masseurs-kinésithérapeutes  18 octobre 2022 Page 2 

 
Messagerie Sécurisée de santé 

 

Madame VOUILLOT présente un état des lieux du déploiement de la Messagerie Sécurisée de santé. 
 
 
6. SUIVI DU DISPOSITIF PRADO (diapositives 24 à 26) 
 
Madame DUMONDIN présente le bilan des inclusions PRADO à Paris au 30 septembre 2022, en hausse de 9,6 % par 
rapport à 2021 
 
S’agissant de la collaboration entre le dispositif PRADO et les CPTS, Madame DUMONDIN indique que cette 
collaboration prend une nouvelle dimension, les CPTS pouvant désormais proposer la recherche et la désignation d’un 
médecin traitant pour les patients en sorties d’hospitalisation. 
 
 
7. DÉPLOIEMENT DE L’EXERCICE COORDONNÉ (diapositives 27 à 34) 
 
Déploiement des MSP sur le territoire parisien 

 
Madame PEREIRA COUTIHO indique qu’au 1

er
 septembre 2022, 30 MSP sont signataires de l’ACI sur le territoire 

parisien, 1 dossier de candidature à l’ACI est en cours d’étude, 3 dossiers de MSP avec réunion de restitution du projet 
de santé sont à venir et 2 projets de MSP avec étude de faisabilité sont en cours. 
 
Une cartographie des MSP et des Cabinets Paris’Med sur la zone parisienne est diffusée. 
 
Déploiement des CPTS sur le territoire parisien 

 

15 CPTS sont adhérentes à l’ACI, 1 projet de CPTS est en cours de réalisation du diagnostic territorial et de rédaction 
du projet de santé, indique Madame PEREIRA COUTINHO. Elle précise qu’au 1

er
 septembre 2022, 92 % de la 

population parisienne est couverte par une CPTS. 
 
Un focus par arrondissement est fait sur les masseurs-Kinésithérapeutes libéraux impliqués dans les CPTS. 
 
Madame SCHMUCKEL fait part d’une méconnaissance globale des masseurs-kinésithérapeutes sur les CPTS. 
En réponse, Madame PEREIRA COUTINHO indique qu’un flyer est remis aux nouveaux installés parisiens afin de leur 
présenter la CPTS de leur arrondissement et qu’il est également remis par les Délégués d’Assurance Maladie lors des 
visites.  
 
A la demande de Madame SCHMUCKEL, les flyers pourront être adressés aux masseurs-kinésithérapeutes afin qu’ils 
soient informés de l’existence d’une CPTS dans leur arrondissement. 
 
 
8. FAMI 2021 (diapositives 35 à 37) 
 
Madame GARNIER rappelle les 5 indicateurs obligatoires à valider afin de pouvoir bénéficier du FAMI au titre de 
l’exercice 2021. Le détail du nombre de bénéficiaires et du montant global est communiqué. 
 
A la demande de Monsieur FLORI, concernant l’indicateur portant sur l’engagement à une prise en charge 
coordonnée des patients pour les médecins, il est indiqué que c’est un des 6 indicateurs socles du volet dit 
« équipement du cabinet » au forfait structure valorisé 400 points (7€). 
 
9. REFUS DE SOINS DISCRIMINATOIRES (diapositive 38) 
 
Le circuit relatif aux plaintes déposées par les patients pour refus de soins discriminatoires est présenté pour 
information. 
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8. POINT FACTURATION (diapositives 40 à 43) 
 
Monsieur NAVARRO présente un état des lieux du nombre de factures avec anomalies des professionnels de santé 
parisiens et leur évolution de juin à août 2022. 
 
Le Top 3 des motifs de rejet et un rappel des bonnes pratiques sont communiqués. 
 
 
9. QUESTIONS DIVERSES  
 
Dépenses (diapositives 45 à 47) 

 

Les données portant sur l’activité remboursée des masseurs kinésithérapeutes libéraux du 1
er

 janvier 2022 au 30 juin 
2022 sont présentées.  
 
Démographie parisienne par arrondissement (diapositive 48) 

 
Madame PEREIRA COUTINHO commente la démographie des masseurs-kinésithérapeutes par arrondissement au 
1

er
 janvier 2022. Il est noté une densité importante de plus de 35% dans le 1

er
 et 8

ème
 arrondissement et une densité 

faible de moins de 10% dans le 18
ème

, 19
ème

 et 20
ème

 arrondissement. Madame ROLLERI et Monsieur FLORI indiquent 
que ces chiffres peuvent être faussés du fait que de nombreux masseurs-kinésithérapeutes sont installés dans un 
arrondissement et délivrent des soins en dehors de celui-ci. 
 
Madame ROLLERI trouverait intéressant de connaitre l’origine de la patientèle des masseurs-kinésithérapeutes 
parisiens. En réponse, Madame PEREIRA COUTINHO informe sur le fait que la CPAM de Paris pourra uniquement avoir 
accès qu’aux données des caisses d’Île-de-France. 
 
Communication à la profession (diapositive 49) 

 
Un rappel des campagnes de communication à la profession depuis avril 2022 est réalisé. 
 

Calendrier des réunions (diapositive 50) 

La date de la prochaine réunion est fixée au Mardi 28 mars 2023 à 9h30. 

 


